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ARRÊTÉ N°2022-2233 PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DES LITS 
HALTE SOINS SANTE (LHSS) SITUÉ A PAMIERS (09) ET GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION 

HERISSON BELLOR 
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE, 
 

VU le code de l’action sociale et des familles ;  

 

VU le code de la sécurité sociale ; 

 

VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, modifiée par la loi n°2011-940 du 10 août 2011 ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret n°2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation 

des activités et de la qualité des prestations des établissements et services sociaux et médico-

sociaux ; 

 

VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 

de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 30 novembre 2006 portant création d’un établissement 

médico-social de type LHSS Lits Halte Soins Santé, situé à Pamiers (09) et géré par l’Association 

HERISSON BELLOR ; 

 

VU la décision n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
VU la circulaire n° DGCS/SD5C/2001/398 du 21 octobre 2011 relative à l’évaluation des activités 

et de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux ; 

 

VU l’instruction n° DGCS/SD5C/2013/427 du 31 décembre 2013 relative aux évaluations des 

activités et de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et 

médico-sociaux ; 
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VU le rapport d’évaluation externe des LHSS situés à Pamiers (09), réceptionné le 30 octobre 

2020 ; 

 

CONSIDERANT que le rapport a été transmis dans les délais réglementaires ; 

 

CONSIDERANT que les résultats de l’instruction de ce rapport et les recommandations formulées 

par courrier du 15 février 2022 sont de nature à fonder le renouvellement par tacite reconduction 

de l’autorisation ;  

 

Sur proposition de la Directrice de la Délégation Départementale de l’Ariège pour l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

    ARRÊTE 

 

Article 1 

L’autorisation accordée aux LHSS HERISSON BELLOR, situés 26 chemin de la Chartreuse à Pamiers 

(09) et gérés par l’association HERISSON BELLOR est renouvelée par tacite reconduction depuis 

le 30 novembre 2021 pour une durée de 15 ans. 

 
Article 2 

Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements 

sociaux et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :  

 

Identification de l’établissement principal : 

LHSS HERISSON BELLOR N° FINESS ET :  090002718 

 

Adresse : 

26 chemin de la Chartreuse  

09100 Pamiers 

 

Siège social : 

12 rue Saint Abdon 

09270 Mazères 

 

Code catégorie de l’établissement : 180 (Lits Halte Soins Santé - LHSS) 

 

Discipline 
Public accueilli ou 

accompagné 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Capacité 

totale 
code libellé code libellé code libellé 

507 

Hébergement 

médico-social de 

personnes en 

difficultés spécifiques 

840 
Personnes sans 

domicile 
11 Internat  5 
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Article 3 

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour 

son autorisation devra être portée à la connaissance du Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie conformément aux dispositions de l’article L. 313-1 du code de l’action sociale 

et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’autorisation des autorités de tarification 

et de contrôles concernées. 
 

Article 4 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 

tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 5 

La Directrice de la Délégation Départementale de l’Ariège de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie et le Président de l’association HERISSON BELLOR sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’association HERISSON BELLOR et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et du 

département de l’Ariège. 

 

Fait à Montpellier le 3 mai 2022 

 

Pour le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie,  

et par délégation,  

La Directrice de la Santé Publique 

 

 
Catherine  CHOMA 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Economie Agricole

Arrêté préfectoral portant autorisation de l’extension du périmètre 
de l’association foncière pastorale de MASSAT LE PORT

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L 131-1, L 135-1 à L 135-12 et
R 131-1, R135-2 à R 135-9 relatifs aux associations foncières pastorales ;

Vu l'ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 modifiée relative aux associations syndicales de
propriétaires, notamment l’article 37 ;

Vu le décret n°2006-504 du 3 mai 2006 modifié portant application de l'ordonnance susvisée,
notamment l’article 69 ; 

Vu la circulaire INTB0700081C du 11 juillet 2007 de Monsieur le Ministre de l'Intérieur, de
l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales relative aux associations syndicales de
propriétaires ;

Vu l'arrêté préfectoral du 11/10/1974 autorisant l'association foncière pastorale de Massat le
Port ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29/05/1995 autorisant la modification de l'acte social de l'association
foncière pastorale susvisée et notamment sa durée et son nom ;

Vu l'arrêté préfectoral du 23/03/2009 portant autorisation de la modification des statuts de
l’association foncière pastorale susvisée pour notamment leur mise en conformité ;

Vu l'arrêté préfectoral du 31/03/2015 portant autorisation de la modification des statuts de
l'association foncière pastorale de Massat le Port pour la prorogation sa  durée de vie ;

Vu le dossier dressé en vue de l'extension du périmètre de l'association foncière pastorale
autorisée susvisée ;

Vu la délibération du syndicat de l'association foncière pastorale de Massat le Port en date du
21/04/2021 approuvant le projet d'extension sur une surface de 209,9752 ha représentant
7 % de la surface du périmètre de ladite association ;

Vu la consultation de l’Office National des Forêts, du service environnement risque de la
Direction Départementale des Territoires, du service forêt de la Direction Régionale de
l’Alimentation et de la Forêt ;

Vu L’arrêté préfectoral du 22/11/2021 portant délégation de signature à monsieur Stéphane
DEFOS, directeur départemental des territoires de l'Ariège et la décision DDT 2022/01 du
07/02/2022 du directeur départemental des territoires donnant subdélégation de signature
à certains agents pour l’exercice des compétences administratives, d’ordonnateur
secondaire délégué et pour les fonctions dévolues au pouvoir adjudicateur ; 

10 rue des Salenques – BP 10102 - 09007 FOIX CEDEX
Téléphone : 05 61 02 47 00 / mél : ddt@ariege.gouv.fr
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Considérant que le syndicat de l'association foncière pastorale de Massat le Port a adopté à la
majorité du nombre total de ses membres l'extension de 209,9752 ha de la surface de ladite
association ;

Considérant que, d'une part, les 10 parcelles à inclure dans le périmètre de l'association foncière
pastorale de Massat le Port représentent 7% de la surface du périmètre actuel de ladite
association établie à 2 999,9206 ha et que, d'autre part, l'adhésion écrite de tous les
propriétaires des 10 parcelles à inclure dans le périmètre de ladite association a été
obtenue ;

Considérant l’avis du service forêt de la Direction Régionale de l’Alimentation et de la Forêt en
date du 14/04/2022 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T É

Article 1 :

L'extension du périmètre de l'association foncière pastorale de Massat le Port est autorisée, sur
une surface de 209,9752 ha, après intégration des 10 parcelles visées dans la liste ci-après : 

Numéro de parcelle Surface Lieu-dit

H1028 3,7916 ha COURTAL DE GARRASSOULA

H1029 5,5729 ha COURTAL DE GARRASSOULA

H1030 9,7995 ha COURTAL DE GARRASSOULA

H1031 62,7507 ha COURTAL DE GARRASSOULA

H1032 2,6641 ha LABEGE

H1033 13,5370 ha LABEGE

H1049 En partie 8,6000 ha LINCENAS DE LABEGE

H1052 K 93,3370 ha GARRASSOULA

H1053 K 3,1530 ha CAROL DE KERCOURBE

H1054 J 4,6200 ha COURTAL DE PEYRO AOUSELERO

H1054 K En partie 2,1494 ha COURTAL DE PEYRO AOUSELERO

SURFACE TOTALE 209,9752 ha

La nouvelle surface de l'association foncière pastorale de Massat le Port s'établit à 3 209,8958 ha
(sous réserve de modifications mineures des données cadastrales des parcelles constitutives de
son périmètre).

Article 2 :

Lors du renouvellement des forêts situées dans le périmètre de l’extension (par régénération
naturelle ou par plantation) ces zones devrons être mises en défend.
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Article 3   :  

Le présent arrêté ainsi que les statuts de l'association seront affichés dans les communes de
Massat et de Le Port, pendant 15 jours au moins, dans un délai de 15 jours à compter de la date
de publication du présent arrêté.

Le présent arrêté sera également inséré au recueil départemental des actes administratifs et
notifié aux propriétaires concernés et, en cas d'indivision, à celui ou ceux des co-indivisaires
mentionnés dans la documentation cadastrale.

Article 4 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse
dans un délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification.

Le tribunal administratif peut être saisi par courrier ou par l’application informatique
Télérecours, accessible par le lien : https//www.telerecours.fr

Article 5 :

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège, le directeur départemental des territoires, le
maire de Massat, le maire de Le Port et la Présidente de l'association foncière pastorale de
Massat le Port sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le   06/05/2022

Pour la préfète et par délégation, 
pour le directeur départemental des Territoires
et par subdélégation,
le chef de service,

,
signé

                                                                                       
Anne CHÊNE
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES ET

DE LAPROTECTION DES POPULATIONS
Direction

Affaire suivie par Isabelle AYMARD
Tél : 05 61 02 43 02

Courriel : isabelle.aymard@  ariege  .gouv.fr  

Décision de subdélégation de signature n° DIR-022-IA-038 du 03 mai 2022
de Madame Isabelle Aymard, Directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de

la protection des populations de l’Ariège
au titre des pouvoirs propres du Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et

et des solidarités Occitanie, par intérim

La directrice départementale de l’emploi,  du travail,  des  solidarités  et  de la protection des
populations de l’Ariège

Vu le code du travail et notamment son article R8122-2 ;

Vu le code rural ;

Vu le décret n° 22 mars 2021 relatifs aux  emplois de direction de l’administration territoriale de
l’État ;

Vu le décret n° 2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif  à l’organisation et aux missions des
directions régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions
départementales de l’emploi du travail et des solidarités ;

Vu  l’arrêté  du  22  mars  2021  nommant  Madame  Isabelle  Aymard  en  qualité  de  directrice
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de
l’Ariège ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de
l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie,

Vu l’arrêté du 11 avril 2022 confiant l’intérim de l’emploi de directeur régional de l’économie, de
l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie à Monsieur Yannick Aupetit ;

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Ariège ;

Vu la décision du directeur régional  de l’économie, de l’emploi,  du travail  et des solidarités
Occitanie,  par  intérim, en date du 02 mai 2022 portant délégation de signature à Madame
Isabelle  Aymard,  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations de l’Ariège et son accord sur le principe et les modalités de cette
subdélégation ;

Vu la décision n° 2021-09-02.1 du 20 juillet 2021 portant affectation des agents de contrôle et
gestion des intérims dans l’unité de contrôle dans la direction départementale de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Ariège ;

Vu  l’arrêté  du  09  septembre  2021  portant  nomination  de  Madame  Régine  Mur,  directrice
adjointe du travail, directrice départementale adjointe de l’emploi, du travail, des solidarités et
de la protection des populations de l’Ariège ;
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DECIDE :

Article 1 : En cas d’empêchement de Madame Isabelle Aymard, subdélégation permanente est
donnée à l’effet de signer au nom du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et
des solidarités Occitanie, par intérim, les décisions mentionnées à l’article 1 de la décision de
signature du DREETS susvisée, à l’exception de celles mentionnées à l’article 3 de cette même
décision à :

- Madame Régine Mur, directrice départementale adjointe de l’emploi, du travail, des solidarités
et de la protection des populations de l’Ariège

Article  2 :  En  cas  d’empêchement  de  Madame  Régine  Mur,  subdélégation  de  signature  est
donnée à effet de signer pour le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des
solidarités Occitanie par intérim, les décisions relevant de l’article 1 de la décision du DREETS
susvisée, telle que précisées ci-après, à l’exception de celles mentionnées à l’article 3 de cette
même décision à :

- Madame Anne Morandeira, directrice adjointe du travail, cheffe du service « Accès et retour à
l’emploi »,

-  Monsieur  Joan  Maissonnier,  directeur  adjoint  du  travail,  chef  du  service  « Mutations
économiques Développement des compétences »

Article 3 : la directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations de l’Ariège est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège.

La directrice départementale
de l’emploi, du travail , des solidarités et

de la protection des populations de
l’Ariège,

signé

Isabelle Aymard
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